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Article L45-9 
Créé par LOI n°2011-302 du 22 mars 2011 - art. 19 (V)  

Les exploitants de réseaux ouverts au public bénéficient d'un droit de passage, sur le domaine 

public routier et dans les réseaux publics relevant du domaine public routier et non routier, à 

l'exception des réseaux et infrastructures de communications électroniques, et de servitudes sur 

les propriétés privées mentionnées à l'article L. 48. 

Article L48 
Modifié par LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 73  

Modifié par LOI n°2016-1321 du 7 octobre 2016 - art. 85  

La servitude mentionnée à l'article L. 45-9 est instituée en vue de permettre l'installation, 

l'exploitation et l'entretien des équipements du réseau, y compris les équipements des réseaux 

à très haut débit fixes et mobiles, ainsi que pour permettre les opérations d'entretien des abords 

des réseaux permettant d'assurer des services fixes de communications électroniques ouverts au 

public, telles que le débroussaillage, la coupe d'herbe, l'élagage et l'abattage :  

a) Sur les bâtiments d'habitation et sur et dans les parties des immeubles collectifs et des 

lotissements affectées à un usage commun, y compris celles pouvant accueillir des installations 

ou équipements radioélectriques ;  

b) Sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir 

des installations ou équipements radioélectriques ;  

c) Sur et au-dessus des propriétés privées, y compris à l'extérieur des murs ou des façades 

donnant sur la voie publique, dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un 

tiers bénéficiant de servitudes ou lié par une convention de passage définie avec le propriétaire 

sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers. En cas 

de contrainte technique, l'installation est déployée à proximité de celle bénéficiant de la 

servitude ou visée par la convention de passage en suivant au mieux le cheminement de cette 

servitude ou de ce passage. 

Article R20-55 

Modifié par Décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 - art. 2 JORF 29 décembre 2005 en 

vigueur le 1er janvier 2006  

Lorsqu'il demande l'institution de la servitude prévue à l'article L. 45-1, l'exploitant de réseau 

ouvert au public adresse au maire de la commune dans laquelle est située la propriété sur 

laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y a de propriétaires ou, en 

cas de copropriété, de syndics concernés plus trois, un dossier indiquant :  

1° La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, 

accompagnée de la liste des propriétaires concernés ;  

2° Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;  
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3° L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les 

raisons pour lesquelles, en vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter 

d'éventuelles conséquences dommageables pour la propriété, ces modalités ont été retenues ; 

elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est souhaitée ou, à défaut, 

les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les 

infrastructures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de 

commencement des travaux et leur durée prévisible. 

Article R*20-62 En savoir plus sur cet article... 
Modifié par Décret 2005-605 2005-05-27 art. 4 I, II JORF 29 mai 2005 

Modifié par Décret n°2005-605 du 27 mai 2005 - art. 4 JORF 29 mai 2005 

Le schéma des installations après la réalisation des travaux est adressé par le bénéficiaire de la 

servitude au propriétaire ou à son mandataire ou, en cas de copropriété, au syndicat représenté 

par le syndic. 
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